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BAREME DE NOS HONORAIRES
VENTE 

Honoraires de transaction : 

· Jusqu’à 67 000 € : 4 000€ TTC du prix de vente

· De 68 000€ à 100 000€ : 6% TTC du prix de vente

· De 101 000€ à 200 000€ : 5.5% TTC du prix de vente

· De 201 000€ à 400 000€ : 5% TTC du prix de vente

· De 401 000€ à 650 000€ : 4.5% TTC du prix de vente

· Au-delà de 650 000€ : 4% TTC du prix de vente

Ces honoraires sont à la charge du vendeur 

(Sauf indication contraire) 

N.B. le taux de la TVA en vigueur est de 20%

LOCATIONS DE VACANCES 

Honoraires de commercialisation 

15% TTC du prix de la location 

Honoraires de gestion 

15% TTC du prix de la location 

Ces honoraires sont à la charge du propriétaire

N.B. le taux de la TVA en vigueur est de 20% 

SYNDIC DE COPROPRIETE 

Les honoraires varient en fonction de la taille de la copropriété et des éléments qui lui sont rattachés.  
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